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TRAITE D' ALLIANCE MAÇONNIQUE 

ENTRE 

LA GRANDE LOGE FRANÇAISE DE MEMPHIS MISRAIM 

& 
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Dont le siége est au 16 Boulevard Saint Germain 75005-Paris, représentée : par son Grand 
Maitre BERNARD CHAMPIGNEUX, soussigné, d'une part, et la 

Dont le siége social est au .. 1f.l!!l.l:!..lf .... �..J.tJ. ..... ((k(.� ..... '?h ... f.ft.'111.'?'.fl.� 
représentée par, son :. T :. R :. G :. M :. :,O..Y.f .. �.4,lAN..� .. � .. qf)/1f1, en charge 
de son Obédience ci-dessus énoncée. Les Obédiences signataires, décident dans le 
respect de leur souveraineté, de leurs Constitutions et Réglements respectifs, de renforcer 
et de développer entre elles des relations fraternelles et amicales de coopération et 
d'échange. A cette n, elles sont convenues de ce qui suit: 

RELATIONS ADMINISTRATIVES 

ARTI CLE 1. 
I.J. • --- - -

Le présent protocole a pour objet d'établir des relations d'amitiés fraternelles entre nos deux 
Puissances Maçonniques Souveraines et donner toutes les informations utiles à l'une ou 
l'autre partie. Les contractants s'échangeront, dés la signature des présentes, et selon 
l'usage, des garants d'amitié soumis à l'agrément de chaque Puissance par l'autre 
Puissance. 

ARTICLE 2. 

Chacune des Puissances signataires conserve sa souveraineté que la présente convention 
ne saurai aucun cas affecter. 

ARTICLE 3. 

Les deux Puissances signataires et les Ateliers placés sous leur juridiction correspondent 
uniquement par le canal de leur Grand Secrétariat aux Affaires Extérieures ou Grand 
Chancelier. 

\�L 






